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Horaires d’ouverture de la Mairie     Tél. : 04 90 75 80 06       Fax : 04 90 75 94 95 
                                                                       
LUNDI    9 h  - 12 h et 14 h  - 17 h      www.bonnieux.com 
MARDI 9 h  - 12 h     
MERCREDI     9 h  - 12 h      
JEUDI   9 h  - 12 h et 14 h - 17 h  
VENDREDI     9 h  - 12 h   

CCAS : lundi et jeudi de 14h à 17h et mardi de 9h à12h  
Pour vos dossiers confidentiels : ccas.mairiedebonnieux@orange.fr 

URBANISME:  lundi et jeudi de 14 h à 17 h, mardi et vendredi de 9 h à 12 h : 
urbanisme.mairiedebonnieux@orange.fr 

Dépôt des dossiers d’urbanisme : lundi et jeudi de 9 h à 12 h 
Service des Mariages et Etrangers fermé le vendredi 

 
Permanences 

Maire et  adjoints sur rendez-vous 
Le Maire,      Georges Ruffinato         lundi et mardi 10h à 11h30 
Les adjoints, Jérôme Casalis               lundi et mardi 10h à 11h30 
                       Danielle Pommier          mardi 10h à 11h30 
                       Pascal Ragot                  vendredi 9h à 10h   
 
Architecte conseil sur rendez-vous:                      1er et 3ème  lundis matin  du mois.…… 
Conciliateur  sur rendez-vous :                             2ème mardi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
Centre Local d’Information et de Coordination :  4ème mardi matin du mois  
et au Cercle des Aînés :                                          3ème vendredi matin du mois. 
Chambre des métiers :                                         2ème et 4ème jeudis de chaque mois. 
Roger Fénelon, conseiller général :                     2ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 10h15 
Jean-Claude Bouchet, député de Vaucluse :      3ème vendredi de chaque mois.  
 
MLEC : voir le programme: http://mlecbonnieux.com/ 
OFFICE DU TOURISME : www.tourisme-en-luberon.com  Courriel: otibonnieux@wanadoo.fr 
COMITE DES FETES : www.bonnieux.net 

 
 N° verts MALTRAITANCE :   ENFANTS :   119            PERSONNES AGEES  :  3977 

Photo 1 : lin bleu   -   Photo 2 : fresque  d’une terrasse du Prieuré, amenée à disparaître 
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Le mot du Maire 
Bonjour à tous, 
 
 Le bulletin arrivera dans votre boîte à lettres au printemps, 
après un hiver extrêmement long. Pluies abondantes, froid 
rigoureux, neige à répétition, un vrai hiver en quelque sorte, qui a 
entraîné beaucoup de travail pour les employés municipaux. Pour 
faire face à ces conditions atmosphériques de saison, certes, mais 
difficiles, la commune s'organise de mieux en mieux, notamment 
avec une équipe de la voirie plus formée et opérationnelle 
rapidement. D'autre part, prévoyant le pire, nous avons été l'une 
des seules communes à ne pas être en rupture de sel. Les bonnes 
volontés ont été les bienvenues et tous nos bénévoles sont ici vivement remerciés.  
Vive le printemps! 
 Habituellement, le village hiberne doucement pendant janvier et février en attendant 
Pâques. Pas cette année. Une nouvelle a secoué Bonnieux et réveillé ses habitants: 
l'annonce d'un golf  dans la plaine. A ce jour, aucun dossier n'a été officiellement déposé en 
mairie. De toute façon, les cinquante hectares dont il s'agit sont des terres qui doivent rester 
agricoles en vertu du POS. Vous savez que nous travaillons actuellement (voir page 6) à 
l'élaboration du PLU (qui remplacera le POS). Nous en sommes à la première étape. La 
population doit ensuite être consultée, en principe à l'automne 2010. En attendant, la mairie 
fait son devoir, c'est-à-dire qu'elle surveille les éventuels travaux non autorisés sur la 
propriété en question comme sur celles des autres Bonnieulais. 
  
 A cet égard, je voudrais rappeler que la mairie est ouverte à toutes vos suggestions 
et nous y sommes présents pour écouter et pour répondre à vos interrogations. 
 Pour terminer sur une nouvelle encourageante, je me réjouis, comme l'ensemble de 
l'équipe municipale, de l'ouverture d'une classe de grande section maternelle - CP à la 
prochaine rentrée. Bonnieux n'est décidément pas qu’un village de retraités...  
 

Georges Ruffinato                                                       
___________________________________________________________________ 

Le mot de la rédaction   
 
De mémoire de Bonnieulais, il y a longtemps qu'il avait autant plu en hiver. Et pourtant, cela ne 
signifie pas forcément que l'été sera vert. Car le cycle de l'eau est encore mystérieux, même pour les 
spécialistes. Les politiques et les as de l'immobilier, sur les conseils avisés d'architectes, n'ont-ils pas 
construit sur la mer avec une belle assurance? Ils avaient oublié la force de la nature et la violence 
avec laquelle, sur la côte atlantique, la mer pouvait reprendre sa place. 
Dans le cadre de la Journée mondiale de l'eau, le 22 mars, il faudra rappeler que l'eau n'est pas un bien 
marchand comme les autres mais un patrimoine qu'il faut protéger, défendre (Directive Cadre 
Européenne de 2000). Sur la Terre, les ressources en eau se divisent en deux: l'eau salée qui représente 
97,5% et, donc, seulement 2,5% pour l'eau douce (glaciers, rivières, eaux souterraines...). Comme le 
dessalement de l'eau de mer n'est pas au point, tant s'en faut, il va falloir se contenter des 2,5%. Ne pas 
les gaspiller, d'abord, se les partager, ensuite, pacifiquement.  
Et la guerre de l'eau alors? Sur le Jourdain, par exemple, fleuve emblématique et sacré qui cristallise 
les convoitises de ses voisins (Liban, Syrie, Israël, Jordanie, Cisjordanie), le débit est devenu ridicule, 
les eaux jaunes et impropres à la consommation à force de pompages, de barrages en aval sur les 
rivières qui l'alimentent et de pollution. Pas besoin d'aller aussi loin: le Rhône aussi est archi pollué.  
Autre sujet de préoccupation dont on parle trop peu: les barrages. Les plus grands sont au nombre de 
50 000 dans le monde et font l'objet de vives critiques. Ils bouleversent de façon brutale les éco-
systèmes et ne résisteraient pas éternellement à la force de la nature qui tend, là aussi, à reprendre sa 
place. En France, trois barrages ont été récemment démolis pour restaurer le flux de l'eau. 
Un retour à l'humilité s'impose et force nous est de reconnaître que jamais -et heureusement- nous ne 
dompterons la nature. 

Micheline Sébastien 
 

''Jusqu'à ce que la douleur le lui enseigne, l'homme ne sait pas quel trésor est l'eau''. Lord Byron 
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 , adjoint chargé de la voirie, des services 

techniques et des sports - loisirs - associations.����
 
1 - Après 2 années à la mairie, pouvez-vous nous faire un premier bilan d’étape de votre action ? 
 Les responsabilités qui m’ont été confiées par l’équipe 
municipale englobent plusieurs missions. La première 
concerne la voirie et les services techniques que j’anime avec 
une véritable équipe soudée comprenant notamment Claude 
Rinaudo et Gino Morello, sous l’autorité du Maire. Jusqu’au 
1er septembre 2009, nous avons été présents au quotidien avec 
le personnel, notamment Gino qui pendant cette période n’a 
pas compté son temps pour encadrer l’équipe sur le terrain, et 
je pense qu’un très bon travail a été effectué, tant dans le 
domaine de la propreté du village, que dans celui de la gestion 
des espaces verts, ainsi que dans l’entretien des bâtiments 
communaux. Tout n’a pas été facile loin de là, les agents ont 
dû faire face à un nouveau mode de management, une nouvelle 
organisation, qui petit à petit, commence à donner de bons 
résultats. Mon souhait depuis le début est de donner une  
image positive  des services techniques auprès des 
Bonnieulaises et Bonnieulais, ainsi qu’une véritable efficacité.  
Depuis le 1er septembre 2009, David MUNOZ, notre nouveau responsable des services techniques, 
nous apporte beaucoup  d’un point de vue professionnel, par son expérience dans d’autres communes, 
par son professionnalisme dans le suivi des dossiers et aussi par son regard neuf sur notre village. Il 
impulse une réelle émulation, et je pense que dans quelque temps, tout ce travail portera ses fruits. 
La deuxième mission concerne les associations : dans ce cadre,  je suis épaulé par Claude Rinaudo, qui 
est le responsable de la commission association et sport. Nous essayons d’être présents le plus souvent 
possible lorsque nous sommes sollicités, mais je dois reconnaître qu’il y a beaucoup de contraintes. 
D’ailleurs, j’en profite pour lancer un appel à toutes les associations. « Nous aimerions être informés 
des dates des assemblées générales ainsi que des manifestations. Cela nous permettrait de converser 
avec vous, de connaître vos attentes, et vos projets ». Je souhaiterais ajouter que nous avons à 
Bonnieux une grande richesse associative dans tous les domaines, et cela démontre que notre village a 
une véritable âme. 
 
2 - Que pouvez-vous nous dire de votre équipe des services techniques ? 
 
 Tout d’abord, je voudrais vous dire que celle-ci a pas mal changé. A notre arrivée, elle se 
composait de 8 membres, dont un CDD. Trois agents nous ont quittés pour diverses raisons. Depuis 
nous avons recruté un véritable responsable comme je vous l’indiquais plus haut, ainsi que trois jeunes 
Bonnieulais sous contrat aidé. Je suis quelqu’un de très exigeant, trop, diront certains, mais j’attache 
une réelle importance tant à l’efficacité qu’à l’image.  Je tiens vraiment à ce que nous soyons au 
service des habitants et de notre village. Pour cela, les agents doivent avoir la même envie. Je pense 
sincèrement qu’un changement s’opère. Le travail que nous avons commencé avec  Gino  et Claude 
pendant les premiers 18 mois  et maintenant celui de David vont dans ce sens. On sent que le 
personnel s’investit de plus en plus. Il y a de véritables compétences dans cette équipe et je peux vous 
l’assurer, nous n’avons rien à envier à d’autres communes. 
 
3 - Comment voyez-vous la suite de votre mandat ?   
 
 Nous allons continuer à mettre toute notre énergie pour le village. Rien n’est jamais acquis. 
Un important travail nous attend pour la réhabilitation de nombreux murs qui se sont écroulés lors des 
intempéries. On ne compte plus les chemins à refaire. De plus nous devons aussi améliorer notre 
efficacité lorsque les éléments climatiques se déchaînent et, il faut l’avouer, depuis 2 ans nous ne 
sommes pas gâtés dans ce domaine. Notre mission est d’être au service des administrés de Bonnieux, 
et nous mettrons tout en œuvre pour répondre tant que faire se peut aux attentes de ceux-ci en ayant 
toujours en tête l’intérêt général. 
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Résumé du discours du maire lors de la cérémonie des voeux 2010 
Après avoir fait observer une minute de silence à la mémoire des victimes du terrible séisme d’Haïti,  
M. le Maire a détaillé le programme des investissements réalisés en 2008 et 2009,  - reconstruction de 
plusieurs murs, mise en service de 2 nouveaux parkings, aménagement en calade du passage de la 
Juiverie, plantation d’une centaine d’arbres, remplacement de 2 véhicules utilitaires, etc.….  
Une parenthèse a été ouverte pour signaler la réorganisation des services techniques.  
 Sur le plan culturel, l’année 2009 a connu un temps fort  avec la réédition d’un ouvrage écrit 
en 1853 par une Bonnieulaise nommée Clémentine de Como. 
 Puis Georges Ruffinato a rappelé l’acquisition de l’hôtel du Prieuré pour y installer, côté rue 
JB Aurard, la future mairie et, au niveau de la rue Victor Hugo, l’office du tourisme. 
 L‘édile a ensuite développé les projets 2010 - mise en place du schéma directeur 
d’assainissement, poursuite de l’élaboration du PLU, gestion des eaux pluviales, mise aux normes de 
la station d’épuration, installation de nouveaux ralentisseurs, éclairage du nouveau parking de la 
petite rotonde - . Un dernier point a été annoncé concernant les travaux de l’ancienne caserne des 
pompiers qui devraient démarrer au printemps 2010 avec l’aménagement de 4 logements locatifs et  
2 locaux commerciaux au RDC. 
 Le Maire s’est félicité des relations cordiales entretenues avec la Communauté de Communes 
du Pont Julien, tout en émettant quelques craintes en ce qui concerne la taxe professionnelle encaissée 
par la CCPJ, et qui va être supprimée. Georges Ruffinato fait confiance à Didier Perello, son Président, 
pour limiter l’impact de cette suppression. La crèche intercommunale située dans la ZAC de Pied-
Rousset dont les travaux ont démarré, devrait ouvrir à la rentrée scolaire 2010. 
 Enfin, Victor Daumas, élu bonnieulais pendant 36 ans, a été mis à l’honneur en recevant, sous 
les applaudissements, la médaille de la ville de Bonnieux. 

 Pour conclure, Georges Ruffinato a 
tenu à remercier celles et ceux qui ont 
activement participé au nettoyage du village 
lors de l’épisode neigeux. Des remerciements 
ont également été adressés aux associations, 
personnel communal, enseignants, équipe 
municipale pour leur contribution respective 
à l’essor de Bonnieux. Après les traditionnels 
vœux, les participants se sont réunis autour 
du verre de l’amitié. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le point sur l’installation de la nouvelle mairie 
Rappel : l’acquisition du Prieuré a fait l’objet de l’exercice du droit de préemption en avril 2009 et 
après les délais légaux, la signature de l’acte authentique est intervenue seulement le 30 septembre. La 
réalisation des plans définitifs ainsi que l’affectation des surfaces n’ont été entrepris qu’à partir de 
cette date et terminés en fin d’année 2009. 
Le changement d’affectation (d’hôtel en mairie) a par ailleurs exigé une demande de permis de 
construire qui fut déposée début 2010. 
Les délais : la réglementation en vigueur nécessite de plus différentes autorisations (accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, commission de sécurité ) et actuellement, nous sommes encore dans 
l’attente des accords définitifs. Ensuite, interviennent les délais incompressibles de recours aux tiers. 
Toutes ces contraintes nous conduiront à la fin du printemps 2010, période à partir de laquelle nous 
pourrons entreprendre les travaux. 
L’installation : Après une courte durée de travaux, nous pensons pouvoir installer la future maison 
commune à la fin de l’été ou au début de l’automne 2010. Un peu de patience donc, comme vous, 
nous avons hâte d’ouvrir les lieux au public et ne manquerons pas de vous en préciser la date.   

JP Clairembeaud 
 

Une médaille bien méritée : 36 ans passés à la mairie (18 comme conseiller et 18 comme adjoint dont un mois de 
maire par intérim) aujourd’hui dans sa 93ème année.… « J’étais tellement surpris que je n’ai plus su que dire…et tout 
le monde s’est levé ! »  nous dit Victor visiblement très ému ce mercredi 20 janvier 2010. 
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Dans les temps qui viennent, nous allons devoir faire face à des investissements coûteux et peu 
gratifiants, mais hélas obligatoires : 
 
1/ Tout d’abord dans le cadre du PLU  
 Un schéma directeur d’assainissement doit être mis en place afin de définir les zones  qui seront, 
dans le cadre de notre urbanisation, soumises à un assainissement collectif  - différentes de celles qui 
pourront recevoir un assainissement individuel. Cette étude, dont une partie est déjà réalisée, doit être 
complétée et actualisée par un bureau d’études pour la somme de 10 000 euros. 
 Un schéma directeur des eaux pluviales doit être également soumis à l’étude pour la somme de 
12 600 euros. 
 
2/ Dans le cadre d’une obligation préfectorale  
 Nous devons d’ici à 2011 avoir résolu un problème d’importance qui est le bon fonctionnement de 
la station d’épuration : construite pour 2000 équivalents/habitants, elle n’est pas sous dimensionnée, mais 
hélas elle laisse apparaître, dans les relevés périodiques, des pics de pollution, notamment en période de 
fortes pluies. La  SDEI, notre fermier, en a défini la cause et propose des travaux pour y remédier. 
 1- La construction en amont de la station d’un bassin tampon  pour assurer la conformité des rejets 
en milieu naturel, pour un coût de 140 000 € (une solution plus écologique et plus économique va être 
mise à l’étude ; cela consisterait à relever les parois du bassin de décantation de 1 mètre et d’y planter des 
roseaux). 
 2- Il y a également 1km de collecteur d’eaux usées à réhabiliter, leur vieillissement fait apparaître 
des porosités importantes, les eaux pluviales se déversant au tout-à-l’égout : 380 000 € de travaux. 
 3- Certaines gouttières et avaloirs d’eau de pluie vont également dans le tout-à-l’égout, il faut en 
faire l’inventaire, et remédier à ce disfonctionnement. 
 
Vu l’importance et le coût de ces travaux, nous les réaliserons en plusieurs étapes :  
Avant fin  2011: travaux sur la station d’épuration qui nous permettront d’être aux normes puis, sur 
plusieurs années,  remplacement des collecteurs défaillants. 
 
Je regrette le manque de poésie de mes propos, mais les réalités pratiques auxquelles nous sommes parfois 
confrontés sont suffisamment importantes pour vous en informer de façon concrète et précise. 
 

Jérôme CASALIS 
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Le POS ou plan d’occupation des sols est un document d’urbanisme élaboré par les communes, qui sont 
compétentes pour délivrer les permis de construire ; il définit les différentes zones : urbanisation, 
agricoles, protégées, boisées, loisirs… 
Le PADD ou projet d’aménagement  et de développement durable  occupe une place importante dans le 
PLU dans la mesure où il définit les orientations choisies par la municipalité pour le développement à 
venir de son territoire d’un point de vue environnemental, économique et social. Il doit garantir 
l’équilibre entre le renouvellement urbain, l’urbanisation nouvelle, la préservation des espaces naturels 
et paysagers. Il est le document de travail qui va permettre la mise en place du PLU 
Le PLU remplacera le POS, après que le document de planification soit présenté aux habitants de la 
commune, qu’il soit soumis à enquête publique, puis approuvé par le conseil municipal ; dès que le 
schéma d’assainissement sera terminé, la réunion publique pourra se tenir, en principe à la fin de 
l’année 2010. 
Le PLU doit être compatible avec les dispositions du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) qui 
concerne les communautés de communes voisines d'Apt et celles des chartes du parc naturel régional du 
Luberon. 
�
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Le C.C.A.S. en action 
 

 
 

       
 

 
 

1 -  rencontre inter-générationnelle entre les anciens et la 
classe de CM2 
2 -  notre chansonnière Suzanne Devaux 
3 - ateliers de préparation de la plaquette et du forum 
4 - discours de Georgette Ferraris 
5 - une partie de l’équipe du CCAS  
6- Julie et Coralie 
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RECENSEMENT AGRICOLE  : Le ministère de l’agriculture réalise fin 2010-début 2011 un 
recensement sur l’ensemble du territoire de la métropole et des DOM-TOM. Ce sera  un outil de 
connaissance objectif et neutre de l’agriculture française et de son évolution, indispensable dans le 
contexte actuel en pleine mutation. A l’initiative du rapporteur de la commission agriculture qui existe 
dans chaque commune, une commission consultative communale  formée de conseillers et de 
personnes du milieu agricole a été constituée afin d’aider le collaborateur mandaté par le ministère. 
Cette phase de préparation a commencé le 01/09/09 et s’est terminée le 30/01/10. La commission s’est 
réunie, au mois de décembre, avec le représentant du ministère afin de dégrossir le terrain. Du 
01/09/10 au 30/04/11, des enquêteurs se déplaceront dans les exploitations agricoles pour collecter  les 
différentes informations. Les résultats seront disponibles dès le 2ème semestre 2011. 

Yannick Meyssard 
 

''Je ne suis qu'un pauvre paysan et bien que j'ai eu beaucoup de misères, je déclare que la vie de 
paysan est la plus belle qui soit au monde. Je ne voudrais pas faire l'échange avec un roi.'' 

Félix Timmermans, écrivain flamand 
 

Pour une relation d’aide 
Julie et Coralie, élèves de 2ème année en formation d’Assistant  de service social à l’I.M.F., clôturent 
leur stage de 12 semaines au CCAS de Bonnieux. Il m’a paru important de leur rappeler ce qui me 
semble essentiel dans l’exercice de leur future fonction : 
« Vous préparez avec clairvoyance, avec conviction, avec détermination la profession que vous avez 
choisie. Plutôt qu’une profession, c’est une mission, mission noble pour laquelle vous devez investir 
le meilleur de vous-même. Etre assistant de service social c’est en effet établir au quotidien, avec 
toutes celles et tous ceux que vous approcherez, une vraie relation d’aide. C’est être totalement à 
l’écoute dans toutes sortes de situations, de misères, de détresses, donc à l’écoute de besoins plus ou 
moins exprimés, pour lesquels vous devrez pressentir la nécessité d’agir, mesurer le degré d’urgence 
et, en retour, apporter les réponses, les solutions efficaces. 
Que votre main tendue reste toujours le fil conducteur de l’élan profond qui anime et animera vos 
actions vers les autres. 
Par votre jeunesse, votre dynamisme, votre travail, vous avez vivifié notre service social et ouvert 
des perspectives d’actions futures à Bonnieux. 
Bon vent à chacune de vous pour un avenir réussi ! » 

Pour le CCAS : Georgette Ferraris 
 
 
Chers amis du CCAS, 
Nous avons reçu pendant trois mois deux stagiaires, futures assistantes sociales, à la mairie et plus 
précisément, au sein du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS). Leur thème était: ''Comment 
faire que les Bonnieulais connaissent mieux leur CCAS?'' 
Vous trouverez à la page suivante le résultat de leur travail: une plaquette qui vous concerne et qui 
vous informe sur les différentes missions du CCAS. Vous pourrez découper la page qui se plie 
ensuite en trois pour une meilleure lecture. 
De plus, le vendredi 19 mars, nos stagiaires ont organisé un forum, c'est-à-dire une rencontre entre 
les organismes régionaux (MSA, Centre Lou Pasquié, etc.) qui offrent aides et renseignements 
aux personnes de tous âges (garde d'enfants, services à la personne, etc.). Souhaitons que ce forum 
soit un succès. 
Il a donc fallu encadrer nos deux stagiaires, bien sûr, et répondre à leurs attentes, ce que nous nous 
sommes efforcées de faire dans la mesure de nos possibilités. Merci au personnel de la mairie pour 
les avoir accueillies avec autant de spontanéité. 

Danielle Pommier, responsable du CCAS 
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LES CONSEILS MUNICIPAUX 
Les procès-verbaux dans leur version officielle sont disponibles en mairie et sur le site  

 
Le conseil municipal : 
Le Maire : Georges RUFFINATO,  
Les quatre adjoints : Jérôme CASALIS, Danielle POMMIER, Pascal RAGOT, Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, 
Les conseillers : Sébastien ARINGHIERI, Roselyne CONSTANT, Josette GARDON, 
Josiane GRAVERON, Pierre MALBEC, Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Claude 
RINAUDO, Micheline SEBASTIEN, Noémi TRANCHIMAND. 

 
SEANCE  du 17 JUILLET 2008 

  
Pouvoirs : Jérôme Casalis à Georges Ruffinato, Yannick Meyssard à Sébastien Aringhieri. 
Secrétaire de séance : Pierre Malbec 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 22 octobre 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
I – CONVENTION AVEC LA F.D.G.D.O.N DE VAUCLUSE POUR  LA SURVEILLANCE DU 
CHANCRE COLORE DU PLATANE 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal du courrier reçu de la Fédération  Départementale des 
Groupements de Défense contre les Organismes nuisibles du Vaucluse concernant la lutte contre la 
maladie du chancre coloré du platane. A cet effet, la F.D.G.D.O.N propose de passer une convention avec 
la mairie afin de mettre en place une action de surveillance spécifique des platanes sur la commune. Les 
prospections sont réalisées par des agents habilités. La municipalité sera informée régulièrement de la 
localisation des zones prospectées, des foyers détectés et de mesures de gestion curative à mettre en 
œuvre pour assainir les foyers de chancre coloré. Une participation annuelle de 450 € correspondant aux 
coûts de cette surveillance est demandée aux communes. 
Cette convention prendra effet le 1er janvier 2010. Vote : 9 pour – 2 contre – 2 abstentions 
 
II – MISTRAL HABITAT : COMPROMIS DE VENTE ET BAIL E MPHYTEOTIQUE 
Les membres du conseil prennent connaissance des dernières propositions de Mistral Habitat concernant 
les projets de création de logements sociaux dans les locaux de l’ancienne caserne des pompiers et de 
l’ancienne perception. 
Ancienne Caserne des Pompiers 

- Permis de construire délivré le 22 septembre 2009 et affichage sur le site effectué le 14 octobre 
- Réalisation de 4 logements sociaux 
- Prix d’achat de l’immeuble : 287 000 €, montant fixé par les services des Domaines 
- Subvention de la commune au titre du surcoût financier maintenue à 13 700 € par Mistral Habitat selon 
délibération du 19.06.07 au lieu de 29 368 € d’après les dernières estimations  
- Démarrage des travaux fin 2010. 
Ancienne Perception 
- Création de 5 logements sociaux 
- Bail emphytéotique pour 55 ans 
- Subvention de la commune au titre du surcoût financier de 24 466 € 
- Permis obtenu le 14 avril 2009 à revoir compte tenu de l’extension du projet dans une partie du bâtiment 
du Prieuré acquis récemment par la commune. 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de l’état actuel des projets et de leurs conditions 
financières, décide d’adopter ces propositions par 12 voix pour et 1 voix contre. 
 
III – MARCHE HEBDOMADAIRE : REGLEMENT ET TARIFS 
Cette question porte d’une part sur un nouveau règlement du marché élaboré par la commission  
« Marchés » afin de fixer notamment sa nature, son emprise sur la commune, ainsi que les règles 
d’attribution des emplacements, et d’autre part, de convenir d’un nouveau tarif qui passera de 1.50 € les  
2 mètres à 1 € le mètre linéaire.    Vote à l’unanimité. 
 
IV – ENQUETE PUBLIQUE – CAVE DE BONNIEUX 
Ce dossier correspond à une demande d’autorisation préfectorale pour la régularisation des installations 
de la cave vinicole de Bonnieux. La cave de Bonnieux a fait l’objet d’un arrêté d’autorisation en date  

SEANCE DU 19 NOVEMBRE  2009 
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du 1er août 1997 fixant des prescriptions complémentaires pour le traitement des effluents. Un nouveau 
dossier d’autorisation a été déposé en janvier 2007 à la Sous-préfecture d’Apt pour régulariser la 
situation de la cave mais qui n’a pas fait l’objet d’un nouvel arrêté car un complément au système de 
traitement des effluents a été demandé. En mars 2008, un dossier d’étude agropédologique a été 
déposé et a fait l’objet d’un avis favorable afin de remplacer le système de traitement précédent 
(station biologique ARM) et qui fonctionne depuis novembre 2007. Le dossier d’enquête publique fait 
donc suite à cette dernière modification afin d’intégrer ce nouveau système de traitement des effluents 
des épandages en remplacement du précédent.  
La Sous-préfecture demande au conseil municipal de donner son avis sur cette autorisation. 
        Avis favorable à l’unanimité. 
 
V – CONVENTION DE FONCTIONNEMENT DE LA CANTINE SCOL AIRE AVEC LE SOU 
DES ECOLES 
Divers points restent à régler avec le Sou des Ecoles concernant l’élaboration de cette convention. 
Cette question sera donc remise à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal. 
 
VI – MANDAT DE VENTE NON EXCLUSIF POUR L’ACTUELLE M AIRIE 
Afin de pouvoir confier la vente du bâtiment de l’actuelle mairie à une agence immobilière, il convient 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer le mandat de vente non exclusif présenté par cette agence.
        Avis favorable à l’unanimité. 
 
VII – ACCESSIBILITE VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’aux termes de l’article 45 de la loi 2005-102 du  
11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, il est fait obligation aux communes d’élaborer un plan de mise en accessibilité de sa 
voirie et de ses espaces publics en vue de les rendre plus accessibles à l’ensemble des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité les dispositions relatives à la 
réalisation de ce plan de mise en accessibilité qui pourra être confiée à un bureau d’étude spécialisé.
        Avis favorable à l’unanimité. 
 
VIII – RESTAURATION DE MILIEUX OUVERTS ET CREATION DE PASSAGES POUR 
LE PASTORALISME : CHOIX DE L’ENTREPRISE 
Dans le cadre de la procédure adaptée du Code des Marchés Publics, une annonce de consultation a été 
publiée sur la base d’un cahier des charges définissant les prestations à fournir. 
Le rapport d’analyse des offres retient que l’Office National des Forêts est le seul candidat à respecter 
toutes les exigences du cahier des charges pour un coût total de 18 317.31 € H.T, soit 21 907.49 € 
T.T.C.        Avis favorable à l’unanimité. 
 
IX – MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
Suite à des mouvements de personnel (recrutement, remplacements d’agents titulaires absents, il 
convient d’effectuer des virements de crédits d’un montant de 16 200 € au chapitre 011 « Charges de 
Personnel ».       Avis favorable à l’unanimité. 
 
X – QUESTIONS DIVERSES  
Communauté de Communes : Pascal RAGOT informe le conseil du projet d’élaboration d’un 
dépliant touristique par la Communauté de Communes du Pont Julien. Ce document fera référence aux 
villages de l’intercommunalité avec une présentation de chaque commune. 
Le coût financier de cette opération est pris en charge par la communauté de communes. 
Service Technique : Pascal RAGOT rappelle le recrutement depuis le 1er septembre dernier d’un 
responsable du service technique et des tâches qui lui ont été confiées, notamment l’élaboration d’un 
planning de travail hebdomadaire mis en place avec le maire et les élus responsables de la voirie. Or, 
ce planning est régulièrement remis en cause et les travaux programmés souvent reportés compte tenu 
des demandes intempestives effectuées par certains élus directement auprès du responsable du service 
technique. 
Il est donc demandé aux membres du conseil de noter leurs demandes d’intervention sur le classeur 
mis en place par le responsable du service technique. En cas d’intervention urgente ou exceptionnelle, 
le maire ou les élus chargés de la voirie doivent en être informés préalablement. 
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O.G.M : Lors de la précédente réunion, Josette GARDON avait souhaité que le conseil municipal 
délibère sur les cultures O.G.M. Elle demande donc à nouveau que cette question soit portée à l’ordre du 
jour du prochain conseil municipal et non en questions diverses. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 30. 
 
 
 

. 
Secrétaire de séance : Claude Rinaudo 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 19 novembre 2009 est adopté à l’unanimité. 
Toutefois, il est demandé par 6 voix, un nouveau débat sur la destination d’une partie du Prieuré 
lors du prochain conseil. De plus, il est demandé que les réunions de pré-conseil aient lieu une 
semaine avant la réunion de conseil municipal. 
 
0 – AUGMENTATIONS DE CREDITS 
Après accord des conseillers municipaux, ce point est ajouté à l’ordre du jour.  
Une augmentation de crédits, possible grâce à un don de l’association est à effectuer sur l’opération 
2801 « fontaines » pour honorer une dernière facture  
 
DEPENSES - CREDITS A OUVRIR   
Article 2135 Installations générales 1839.87 € 
RECETTES – CREDITS A OUVRIR   
Article 10251 Dons et legs en capital 1839.87 € 
I – SURSIS A STATUER  
Une demande de certificat d’urbanisme a été effectuée sur une zone qui fait l’objet d’un projet de 
modification de l’actuel Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme. Cette zone faisant 
également l’objet d’une étude paysagère, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser 
Monsieur le Maire à surseoir à statuer sur cette demande de certificat d’urbanisme pendant une durée 
de 2 ans. 
 
II – REMBOURSEMENTS DE FRAIS 
Un habitant de la commune a engagé des frais à la suite de l’effondrement d’un mur communal sur sa 
propriété pendant les intempéries des 14 et 15 décembre 2008. Monsieur le Maire propose de lui 
rembourser ces frais sur présentation de justificatifs. Le Conseil Municipal décide par 12 voix pour et 
3 abstentions de rembourser la somme de 281.81 €.  
L’achat d’un appareil photo numérique est sollicité par le service technique, et plusieurs ordinateurs de 
la mairie nécessitent une augmentation de mémoire, un agent communal, sachant installer ce matériel, 
se propose de faire la commande et l’avance de ces dépenses sur Internet. Le Conseil Municipal 
donne, à l’unanimité, son accord sous réserve de vérifier le contrat de maintenance du matériel 
informatique. 
 
III – NUMEROTATION DES RUES  
Après présentation de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la 
composition de la commission proposée par Josiane GRAVERON, à savoir : Josiane GRAVERON,  
Gino MORELLO, Claude RINAUDO, Joseph SICCARDI, Maurice DEVAUX, Paul CHRISTOL,  
Fernand HENRY (retraité de La Poste), M. SALETTI (représentant de La Poste d’Apt). 
 
IV – INDEMNITE DE CONSEILS 
Monsieur le receveur municipal a sollicité l’octroi de l’indemnité de conseil d’un montant de 158.20 € 
après déduction des cotisations obligatoires. Le Conseil Municipal, par 8 voix pour et 7 abstentions, 
accepte le versement de cette indemnité. 
 
V – CONVENTION SOU DES ECOLES : Sujet reporté. 
 
VI – ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES (OGM) 
Suite à la demande d’une conseillère municipale, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 3 voix 
contre et 3 abstentions, décide d’adhérer à l’association des mairies contre les OGM. 

SEANCE DU17 DECEMBRE 2009 
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VII – LOGEMENTS SOCIAUX 
Un projet de 25 logements sociaux, à loyers modérés ou en accession à la propriété, est proposé 
derrière l’actuelle mairie. Ces logements ne dépasseront pas les R + 1 et leur esthétisme s’intègrera 
dans le site de Bonnieux, la commission du Conseil Municipal aura une voix prépondérante pour leur 
attribution.  
Le Conseil municipal donne un accord de principe par 14 voix pour et une abstention. 
 
VIII – TARIFS M.L.E.C 
A – Associations ou structures locales : Certaines associations ou structures locales ayant des liens 
particuliers avec la commune, et dans l’intérêt de celle-ci, demandent à louer la salle pour des 
assemblées générales, il a été proposé par la commission ouverte de fonctionnement de la Maison du 
Livre et de la Culture d’appliquer des tarifs spécifiques :  
A savoir : Journée complète : 500 € - Demi-journée : 300 € - Chèque de caution : 230 €. Un dossier de 
location devra être établi entre l'utilisateur et la Maison du Livre (convention de location, règlement 
intérieur, chèque de caution, attestation d'assurance) 
Le tarif comprend l'ensemble des locaux, excepté la médiathèque, les tables et les chaises disponibles 
sur place, le ménage et l'accès à la régie (écran et vidéo projecteur).  
B - Tarifs de ménage pour les associations bénéficiant de la gratuité de location : 
Compte tenu du peu de différence pour l’état de la salle rendue par les associations qui payent un 
ménage partiel (25 €) et les associations ne payant rien mais devant faire le ménage complet, il est 
décidé de supprimer la possibilité aux associations bénéficiant de la gratuité de location de faire eux-
mêmes le ménage intégral des locaux. 
* Aucune participation : rangement des chaises, des tables, vider les poubelles, balayage et nettoyage 
"complet "des surfaces utilisées (réunion, manifestation de moins de 50 personnes) 
* Un forfait minimum de 25 € sera automatiquement appliqué pour toute soirée festive, animation ou 
manifestation de plus de 50 personnes. 
* Participation de 25 € (ménage partiel) : rangement des chaises, des tables, vider les poubelles, 
balayage et nettoyage "rapide" des surfaces utilisées et nettoyage de taches exceptionnelles.  
* Participation de 80 € : rangement des chaises, des tables, vider les poubelles, nettoyage de taches 
exceptionnelles  
       Voté par 14 voix et une abstention. 
Monsieur le Maire est autorisé à l’unanimité à solliciter une subvention auprès du Conseil Régional 
pour l’organisation du salon Mabel Nature.  
 
IX – SERVITUDE ANTENNE ADSL 
M. le Maire expose le projet de convention d’occupation du domaine public avec la commune de 
Gargas pour l’installation d’un ensemble NRAZO sur une superficie de 4 m2  au hameau du Chêne sur 
la parcelle D 153 afin d’améliorer le réseau de distribution publique de téléphonie. Le Conseil 
Municipal, par 12 voix pour et 3 abstentions, donne son accord pour la signature de cette convention. 
 
X- C.A.E. CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’ EMPLOI   
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la possibilité de créer un poste au service technique 
d’un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi remboursé à 95% par l’Etat. Le Conseil Municipal 
donne son accord à l’unanimité pour la signature de ce contrat à partir du 1er janvier 2010. 
 
XI – LIGNE DE TRESORERIE  
La ligne de trésorerie d’un montant de 123 000 € arrive à expiration le 29 janvier 2010, le conseil 
municipal décide, à l’unanimité, de la renouveler sur l’index EONIA majoré de 1.10 % et des frais 
d’engagement de 246 € pour une durée d’ un an. 
 
XII - QUESTIONS DIVERSES  
Jérôme Casalis fait le point sur le dossier de la crèche en cours à l’intercommunalité.  
Ensuite, un débat s’ouvre sur un projet de serres photovoltaïques dans la plaine de Bonnieux, et sur un 
autre projet portant sur la création d’un golf également dans la plaine de Bonnieux. Les deux sujets 
seront abordés plus profondément lors du conseil municipal du mois de janvier.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
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Secrétaire de séance : Noémi Tranchimand 
Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 17 décembre 2009 est adopté à l’unanimité. 
Toutefois, il est demandé par Madame Josiane GRAVERON que le nom de Madame BROCHIER soit 
mis à la place de Monsieur SALETTI.  
 
I – SURSIS A STATUER  
Lors du Conseil Municipal du 17 décembre, les Conseillers ont voté un sursis à statuer pour un 
certificat d’urbanisme mais ce certificat avait déjà été signé. Le service urbanisme a appris qu’un 
permis de construire allait être demandé sur ces mêmes parcelles. Les Conseillers Municipaux 
décident à l’unanimité  d’autoriser M. le Maire à surseoir à statuer sur cette demande de permis de 
construire. 
 
II – TAXES DE SEJOUR 
J.P. Clairembeaud explique qu’il existe 5 catégories de taxes : 
- Les terrains de campings et terrains de caravanage 1* et 2* ainsi que tout autre terrain 
d’hébergement de plain air de caractéristiques équivalentes : la taxe 2009 est de 0,22 (avec la taxe 
additionnelle), elle serait maintenue en 2010. 
- Les hôtels de tourisme 1*, résidence de tourisme 1*, meublés de tourisme 1*, villages de vacances de 
catégorie confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes et camping 3* et 
4* dont la fourchette est 0,20/0,55 : la taxe 2009 est de 0,28, elle passerait à 0,30 en 2010. 
- Les hôtels de tourisme 2*, résidences de tourisme 2*, meublés de tourisme 2*, villages de vacances 
de catégorie grand confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes  dont la 
fourchette est 0,30/0,90 : la taxe 2009 est de 0,55, on propose 0,60 en 2010. 
- Les hôtels de tourisme 3*, résidences de tourisme 3*, meublés de tourisme 3* et tous les autres 
établissements de caractéristiques équivalentes dont la fourchette est 0,50/1 : la taxe 2009 est de 0,90, 
on propose 0,95 en 2010. 
- Les hôtels de tourisme  4* luxe et les hôtels de tourisme 4*, résidences de tourisme 4* , meublés de 
tourisme 4 et 5* et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes dont la fourchette 
est 0,65/1,50 : la taxe 2009 est de 1,20, on propose 1,30 en 2010. 
L’augmentation équivalant à entre 5% et 8%, et ces taxes restant très faibles par rapport à la moyenne, 
le Conseil décide d’adopter à l’unanimité  ces nouvelles taxes. 
 
III – ASTREINTES  
Les employés à la voirie, ayant travaillé le week-end lors des dernières intempéries, ont demandé à 
mettre en place un système d’astreinte. Celui-ci étant expliqué comme tel : tout employé municipal 
étant d’astreinte doit rester à disponibilité chez lui tout le week-end en question au cas où l’on aurait 
besoin de lui. Et ce pour la somme de 109 €.  
Le Conseil Municipal, par 9 voix contre et 6 abstentions, n’accepte pas de mettre en place ce 
système. 
 
IV – ANNULATION DES DECISIONS MODIFICATIVES 
Les deux dernières modifications budgétaires ont fait l’objet d’une observation de la préfecture. 
« Concernant les comptes je vous rappelle qu’au stade prévisionnel et depuis la réforme de la M14 au 
1er janvier 2006, le montant prévu d’une cession doit être comptabilisé directement en recette réelle de 
la section d’investissement au chapitre budgétaire 024 « produits de cession ». Ce n’est qu’au compte 
administratif que la cession complète est retracée. » Ces décisions modificatives prises en trop doivent 
être annulées. Le Conseil accepte à l’unanimité. 
 
V – TERRASSE 
La Mairie a reçu une demande écrite d’un restaurateur pour créer une nouvelle terrasse sur 4 places de 
parking. Le Conseil trouvant dangereux l’emplacement décide de refuser par 14 voix contre et 1 
abstention. 
 
VI – DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT 
 
Une demande de subvention (DGE) peut être effectuée auprès de l’Etat pour le Prieuré, celle-ci serait 
plafonnée à 230 000€ avec un taux entre 25% et 35%.  Le Conseil accepte à l’unanimité. 

SEANCE DU 21 JANVIER 2010 
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VII – S.P.A. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
La S.P.A. envisage de créer un chenil « libre service » accessible en-dehors des heures d’ouverture 
aux personnes habilitées, dont la Mairie aurait une clef. Elle demande donc une subvention 
supplémentaire de 144€. 
Le Conseil accepte avec 6 voix pour, 5 voix contre et 4 abstentions. 
 
VIII – CONVENTION AVEC LE SOU DES ECOLES LAIQUES 
La cantine gérée par le Sou doit faire l’objet d’une convention. Celle-ci ayant été faite en collaboration 
avec l’association, le Conseil décide de l’adopter par 8 voix pour, 3 voix contre, 4 abstentions. 
 
IX - QUESTIONS DIVERSES  
 
Constructibilité  :  
J. Casalis évoque le fait que la Mairie a été déférée par le propriétaire d’un terrain dont une ancienne 
municipalité s’était engagée à l’époque à la constructibilité de cette parcelle. Le Tribunal Administratif 
de Nîmes a rejeté la requête des plaignants. La situation au regard du plan d’occupation des sols 
n’ayant pas été modifiée, et le plan local d’urbanisme non achevé, aucune promesse ne peut être faite 
sur l’éventuelle future constructibilité de ce terrain.  
Projet de golf :  
Pierre Cardin en personne s'est rendu en mairie pour présenter son projet d'installation d'un golf sur les 
terres dont il est propriétaire. Il a indiqué en préambule son souhait de soumettre en priorité son projet 
au maire.  
Il a été précisé à M. Cardin que le POS actuel ne permet pas l’installation d’un golf sur ce lieu, ce dont 
il a pris acte. A ce jour aucun permis n’a été déposé. 
Serres Photovoltaïques :  
Puis, il est rediscuté du projet des serres photovoltaïques, dans la plaine de Bonnieux, sur 12 Ha de 
terres agricoles pour éventuellement y faire une agriculture biologique. Le Parc du Luberon et la DDE 
seraient réticents vu le manque de précisions sur les récoltes, sur l’électricité produite, et les serres 
dans l’axe de visibilité Lacoste/Bonnieux. Un Conseiller évoque quand même le fait que cela créerait 
des emplois. Ces 2 derniers sujets seront encore abordés lors de prochains conseils. 
Logements :  
Ensuite, les Conseillers discutent du projet de 25 logements sous la Mairie par un promoteur et d’une 
autre offre faite sur les mêmes parcelles pour éventuellement 20 maisons soumises à la vente 
comprenant l’achat de la mairie actuelle. Affaire à suivre.  
Prieuré :  
Deux conseillères évoquent la demande faite au précédent conseil de remettre à l'ordre du jour la 
discussion sur la destination d'une partie du Prieuré, ainsi que sur la signature du bail emphytéotique 
avec Mistral Habitat votée lors du conseil de novembre. Elles estiment que cette décision a été prise 
trop rapidement et trop confusément, mêlant les projets de l'ancienne caserne, de l'ancienne 
perception, le bail  et  les annexes du Prieuré. Elles estiment que l'avenir de ce patrimoine récemment 
acheté mérite plus de réflexion. Elles regrettent de n'avoir pu soulever ce problème avant le vote du 19 
novembre, aucun réel débat n'ayant eu lieu sur ce projet avant cette date.  
Le Maire demande alors combien de personnes voudraient le voir revoté, 4 conseillères se prononcent 
pour. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
 
 

 
 

Ce procès verbal sera adopté lors du prochain conseil municipal le mercredi 31 mars. 
Secrétaire de séance : Micheline Sébastien 
 
Avant l'ouverture de la séance, le maire souhaite s'exprimer à propos du golf et 
répondre aux  questions que les personnes présentes voudraient poser. Une lettre 
ouverte a été déposée à la mairie signée de 226 personnes opposées à un projet 
de golf qui serait réalisé par Pierre Cardin sur des terres récemment achetées 
dans la plaine.  

SEANCE DU 25 FEVRIER 2010 
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J. Casalis rappelle que le POS, qui date de 1978, ne permet pas le changement de destination des terres 
(agricoles). De plus, depuis le 31 décembre 2009, toute révision du POS est interdite. Le PLU à venir 
réservera-t-il un traitement de faveur à certains? Il n'en est pas question. Le règlement sera le même 
pour tous. 
J.P. Clairembeaud souligne que la mairie n'est pas à l'initiative du projet et regrette que les agriculteurs 
vendent leurs terres à des acheteurs qui ne sont pas agriculteurs.  
Le semis de gazon OGM, moins gourmand en eau, est évoqué et, comme pour les éventuelles futures 
constructions, cela devra faire l'objet d'une vigilance accrue. En cas d'infraction à la réglementation, la 
commune pourra légalement faire arrêter les travaux et transmettre le dossier au Procureur de la 
République.  
Enfin, l'urgence d'une réunion publique n'est pas à l'ordre du jour tant que le dossier officiel de 
demande de construction d'un golf n'a pas été déposé. Par contre, si Pierre Cardin voulait exposer ses 
plans aux Bonnieulais, la mairie lui laisserait toute latitude pour organiser une rencontre. 
Le maire regrette que les opposants au projet de golf ne soient pas venus directement lui exposer leur 
point de vue. 
 

Début de la séance à 19 H 30 
 

Le compte-rendu du 21 janvier 2010 est adopté à l'unanimité sous réserve que, dans la rubrique 
Questions diverses, la rédaction concernant le Prieuré soit revue pour mieux tenir compte des 
observations de plusieurs conseillères: 
 
 ''deux conseillères évoquent la demande faite au précédent conseil de remettre à l'ordre du jour la 
discussion sur la destination d'une partie du Prieuré, ainsi que sur la signature du bail emphytéotique 
avec Mistral Habitat votée lors du conseil de novembre. Elles estiment que cette décision a été prise 
trop rapidement et trop confusément, mêlant les projets de l'ancienne caserne, de l'ancienne 
perception, le bail  et  les annexes du Prieuré. Elles estiment que l'avenir de ce patrimoine récemment 
acheté mérite plus de réflexion. Elles regrettent de n'avoir pu soulever ce problème avant le vote du 19 
novembre, aucun réel débat n'ayant eu lieu sur ce projet avant cette date. Le Maire demande alors 
combien de personnes voudraient le voir revoté, 4 conseillères se prononcent pour.'' 
 
I - FONDS DE CALAMITES PUBLIQUES 
Suite aux intempéries de décembre 2008, la préfecture nous propose une subvention de 6 753.25 €. 
        Adopté à l'unanimité. 
 
II - MUTATION / DETACHEMENT 
L'un de nos salariés a réussi l'examen d’adjoint technique 1ère classe l’an dernier et a été nommé par la 
mairie sur ce grade depuis le 1er janvier 2010. Il occupe actuellement une fonction (garde champêtre) 
qui ne correspond pas à son grade. Pour qu’il intègre la Police Municipale, diverses démarches ont 
déjà été réalisées auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse. Reste 
la dernière à prendre par le conseil municipal : la création d’un poste de Garde Champêtre Principal à 
compter du 1er avril 2010. Aucune incidence financière, les grilles indiciaires étant identiques. Il s’agit 
seulement d’écritures administratives.     Adopté à l'unanimité. 
 
III - REGIME INDEMNITAIRE DES GARDES CHAMPETRES 
En vue du changement de grade et de filière de notre salarié, il est nécessaire de créer une indemnité 
qui remplacera celles qu’il perçoit actuellement mais qui ne s’appliquent pas à la filière des gardes 
champêtres. Aucune incidence financière sur le budget, c’est simplement la dénomination de 
l’indemnité qui va changer sur son bulletin de salaire (indemnité spéciale et mensuelle de fonctions). 
        Adopté à l'unanimité. 
 
IV - SIGNATURE DU PERMIS DE CONSTRUIRE DU PRIEURE 
Le maire a signé la demande de permis de construire pour le Prieuré. Le permis est en effet nécessaire 
à cause du changement de destination de l'immeuble. J. Casalis doit être mandaté pour  signer 
l’autorisation de construire. Le maire ne peut être à la fois le demandeur et celui qui autorise. 
         Adopté à l'unanimité. 
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V - PRIX DU LIVRE : BONNIEUX - CITE PAPALE EN LUBER ON 
Le dépôt légal du livre remonte au 4ème trimestre 2007, ce qui fait plus de deux ans. L’article 5 de la 
Loi 81-766 du 10 août 1981 permet de baisser le prix du livre, actuellement fixé à 32€.  Sur 2000 
exemplaires édités, il en reste 1600 à vendre. Une proposition est faite à 23€.  Adopté à l'unanimité. 
 
VI - COMITE DE PILOTAGE DE L’ETUDE PAYSAGERE BONNIE UX-LACOSTE 
Composition du comité de pilotage: J. Casalis, JP. Clairembeaud, J. Gardon, P. Malbec, et G. Morello. 
         Adopté à l’unanimité. 
 
VII - PRIX DE L'EAU 
D'après un décret du 30 décembre 2009, il était possible de facturer au syndicat intercommunal 
Durance-Ventoux, propriétaire des canalisations, le mètre linéaire à raison de 30€ le km de 
branchement. La SDEI n'est que la société fermière. Contre: 15 
A propos d'assainissement, la commune doit mettre sa station d'épuration en conformité avant fin 
2011. Elle n'est pas sous-dimensionnée et permet le raccordement de 500 foyers. Mais il faut mettre la 
station hors pollution car le réseau pluvial se mélange au tout-à-l’égout en cas de fortes pluies. 
Construire un bassin de rétention nous coûterait 250 000€ environ. Une autre solution, plus 
écologique, plus efficace peut-être, serait de rehausser les parois et de planter des roseaux. 
Le schéma directeur d'assainissement, un dossier lourd, commencé par la précédente municipalité, doit 
être achevé pour 10 000€ et l'assainissement du pluvial pour 14 000€. Le m3 est actuellement à 0,12€ à 
Bonnieux, 0,55€ dans des communes voisines. Le principe de continuer négociations et travaux est 
adopté à l'unanimité. 
 
VIII - PROJET IMMOBILIER SOUS L'ACTUELLE MAIRIE 
Présentation des projets, sachant que la mairie n'a pas la maîtrise de la vente du terrain situé au-
dessous. Le premier semble au point mort: 25 logements avec garages. Le deuxième inclurait la 
mairie: 20 maisonnettes en accession à la propriété + achat de l'actuelle mairie qui serait démolie. 
Reconstruction d'un bâtiment à un ou deux étages, dépendamment de ce qui serait autorisé par les 
Bâtiments de France. Le principe de continuer les négociations pour suivre les futures constructions 
d'une part et pour vendre l'actuelle mairie d'autre part est adopté à l'unanimité. 
 
IX - REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU C.C.A.S. 
Un membre du CCAS ayant démissionné, il y a lieu de procéder à une autre nomination. Plusieurs 
noms circulent et D. Pommier demande d'y réfléchir, de consulter les intéressés et de procéder au vote 
lors du prochain conseil municipal. 
 
X - QUESTIONS DIVERSES 
> P. Malbec confirme l'ouverture d'une classe de niveau Maternelle grande section – CP à l'école de 
Bonnieux. Il y aura 19 fermetures et seulement 9 ouvertures de classes en Vaucluse. Nous prévoyons 
un effectif de 145 enfants (pour 134 actuellement). En conséquence, il faut aménager la future salle de 
classe, c'est-à-dire changer les fenêtres -et prévoir éventuellement un double vitrage-, peindre et rendre 
la pièce agréable pour de jeunes enfants. Le service technique réalisera les travaux pendant l'été. 
 
> Projet immobilier face à la MLEC. Il s'agit de 13 logements à loyer modéré + une salle pour les 
associations. La mairie a eu le choix de l'architecte, ce qui a permis d'obtenir un projet de qualité. La 
norme HQE est souhaitée par plusieurs conseillers. 
 
> Commission accessibilité. P. Ragot rapporte que les communes ont l'obligation de mettre aux 
normes deux de leurs bâtiments publics (l'école et la MLEC) avant le 1er janvier 2015 pour les rendre 
accessibles aux personnes handicapées. Peu de communes ont commencé à agir. La mairie (P. Ragot 
et C. Rinaudo) a contacté plusieurs cabinets pour une étude préalable. 
 
> Mise en place des permanences pour les bureaux de vote des 14 et 21 mars. 
 
> J. Casalis informe le conseil que la construction de la crèche intercommunale a commencé, qu'il y a 
une réunion de chantier tous les jeudis et que l'ouverture est toujours prévue pour la prochaine rentrée 
de septembre.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 30. 
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A l’initiative de M. Yves Rousset-Rouart, maire de Ménerbes et de M. Didier Perello, président de la 
Communauté de communes, les élus des différentes communes se sont retrouvés sur le pont Julien pour vous 
offrir cette magnifique photographie.  

 

 COMMUNAUTE de COMMUNES du PONT JULIEN  
Bonnieux - Goult - Lacoste – Lioux – Ménerbes – Murs – Roussillon – Saint Pantaléon 

LES CONSEILS  
Les procès-verbaux des conseils dans leur version officielle sont disponibles 

au bureau de la Communauté de Communes et sur le site.

SEANCE  DU 26 NOVEMBRE 2009 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Monsieur CASALIS 
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, CHABAUD, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Messieurs HAUPTMANN, GAFFET  
Pour la commune de Lioux : Monsieur FARGE  
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs GROSCLAUDE, RUFFINATTO  
Pour la commune de Murs : Monsieur MALBEC, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Monsieur BONHOMME  
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etaient absents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, RINAUDO 
Pour la commune de Lioux : Monsieur FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur ROUSSET-ROUARD 
Pour la commune de Roussillon : Monsieur JEAN 
Secrétaire de séance : Madame DAPRES 
Compte-rendu du 1/10/09 : aucune remarque, approuvé. 
1/ Conservatoire des Sciences Géographiques : Le cartoscope. Un document de synthèse du projet 
préparé par un maquettiste est revu. Il est destiné à accompagner les demandes de subvention à la 
région et à l’Europe. Il pourra aussi être utilisé pour obtenir des dons de mécènes Le projet décrit est 
celui de la maison Marie Mauron car l’alternative envisagée (création d’un étage supplémentaire au- 
dessus de la salle des fêtes) augmenterait de 500 000 € le budget déjà conséquent de 650 000 €. 
L’Europe pourrait nous attribuer une subvention de 147 354 € et a refusé de subventionner le projet le 
plus cher ; la Région ? Le reste du financement serait donc de 150 à 200 000 € à la charge de la 
commune de Goult et 181 à 231 000 € à la charge de la Communauté de Communes. Le 
fonctionnement et l’entretien seront assurés par du personnel de Goult et l’ensemble des charges 
supportées par la commune de Goult. Une convention sera établie pour confirmer les termes de cet 
engagement. Par ailleurs, un procès-verbal constatant la mise à disposition du bâtiment Marie Mauron  
par Goult à la Communauté de Communes sera présenté au prochain conseil. APS et demande de 
subventions votés et adoptés : 2 abstentions. 
2/ Structure multi-accueil : marchés 
Consultation lancée le 12/10 -  Parution dans la Provence le 14/10 - 120 dossiers retirés pour les 18 
lots - 53 plis reçus et ouverts  - 2 réunions du CAO le 13/11 et le 26/11 
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Globalement, les dépenses entrent dans l’estimation initiale du maître d’œuvre soit 802 988,42 sans 
l’option photovoltaïque. Actuellement nous en sommes à 655 813 €. 
Le photovoltaïque -150 696 € - sera géré par un emprunt et s’auto-financera (opération blanche). 
Les entreprises retenues sont en majorité vauclusiennes.   
         Voté à l’unanimité 
Le permis de construire a été signé et affiché. Ce projet a été retenu par la Région dans le cadre des 
économies d’énergie pour l’opération  «100 bâtiments exemplaires» et nous octroiera une subvention 
dans ce cadre. 
3/ Ordre de mission de Pierrette Drouard : 
La phase de recrutement et de mise en place du personnel de la crèche est venue ; en raison de son 
cursus et de sa connaissance de la CAF, un ordre de mission est proposé à Pierrette Drouard pour 
établir le projet pédagogique, les définitions de poste, lancer les recrutements et une première sélection 
de candidats.         Voté à l’unanimité. 
4/ Réajustement budgétaire : 
Fonctionnement : 99 057,31 € de recettes non prévues viennent en compensation de dépassements en 
dépenses de voirie principalement. 
Investissements : 4 521 € prélevés sur l’acquisition de matériel de voirie non effectuée sont réaffectés.
         Adopté à l’unanimité 
5/ Chemin des Lombards mitoyen avec Gargas : 
Les travaux seront refacturés à la mairie de Gargas pour un montant de 16 662,27€. Cette recette sera 
inscrite au budget primitif principal par décision modificative. 
6/ Carte touristique : 
La maquette définitive de la carte sera présentée à la prochaine réunion le 10/12. D’ici là chaque 
commune devra redessiner sur la carte IGN les limites de sa commune et un circuit pédestre d’une 
heure environ par commune. André Bonhomme dessinera le circuit voiture intercommunal et Gérard 
Chabaud le circuit vélo. Un texte sera aussi mis au point pour chaque commune par Paule et Jean Yves 
en collaboration avec chaque village. 
7/ Divers 
CAE passerelle (Joël Perez) : Proposition de création d’un poste (CDD d’un an) pour la mise en valeur 
de nos atouts et enjeux. Une candidate de Maubec. Vote en Décembre. 
Vœux : Les voeux de la CdC auront lieu le 16 Janvier à 11H. Lieu à déterminer. (pas de carte de vœux 
intercommunale). 
Fête de la communauté : aura lieu le 5 Juin 2010 au  Pont Julien. 
Chèques loisirs : renouvellement de convention CdC /CAF. Adopté 
Commission d’accessibilité : rappel : les délibérations doivent avoir lieu dans chaque commune avant 
la fin de l’année. 
Voirie : André Bonhomme fait un rappel des activités en cours ou achevées. Un devis a été demandé 
pour équiper le tractopelle de Bonnieux de chaînes neige et lame de déneigement : ceci permettra 
d’avoir quatre villages (Bonnieux, Goult, Roussillon et Ménerbes) équipés individuellement en cas de 
neige. 
Chemin neuf de Ménerbes dit du cimetière : relancer les consultations et faire procéder à une étude de 
sol ;  idem pour Bonnieux sur l’Aiguebrun). 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 
 

SEANCE  DU 10 DECEMBRE 2009 
 

Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, RINAUDO  
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame PITOT AIMARETTI, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs LAVAIL, GROSCLAUDE, RUFFINATTO  
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etaient absents excusés : 
Pour la commune de Bonnieux : Monsieur CASALIS 
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Pour la commune de Goult : Monsieur CHABAUD 
Secrétaire de séance : Monsieur RINAUDO 
Intervention de la Mission locale d’Apt 
Annick Siorrat, en remplacement de M. Davy, rappelle les grandes lignes de la mission locale, ses 
actions et ses résultats, notamment le nombre de jeunes du territoire communautaire ayant pu trouver 
un emploi grâce à la Mission locale d’Apt. 
Intervention du président du Comité de Bassin d’emploi du Pays d’Apt 
M. BARROIS rappelle que le PER « couleurs matières, couleurs lumières »  a été l’un des 15 PER 
retenu au niveau national. Un second appel à projet (public – privé) est lancé sur le thème « services 
aux populations locales : mieux vivre le quotidien ». 
Carte touristique 
Paule Daprès présente la maquette de la carte touristique, il est rappelé que la conception de la 
maquette est à la charge de la communauté de communes et l’impression à la charge des communes, 
en fonction du nombre d’exemplaires commandé. 
Le président demande au conseil l’autorisation d’inscrire deux points à l’ordre du jour : DM n°1 au 
budget annexe « ordures ménagères » et Indemnité du receveur.   
         Accepté à l’unanimité. 
1/ Approbation du compte rendu sommaire du 26 novembre 2009 
Deux points ont été précisés : équipement du tractopelle pour la neige, décision modificative pour le 
chemin des Lombards.        
         Accepté à l’unanimité. 
2/ Construction d’une structure multi-accueil petite enfance : autorisation à signer les marchés 
La commission d’appel d’offfres, réunie le jour même à 19 heures, a procédé à l’ouverture des plis et à 
l’enregistrement des offres concernant le lot n°2 et a pris connaissance du rapport d’analyse des offres 
présenté par le maître d’œuvre pour les lots n°11 et 12. 
Elle a retenu les offres économiquement les plus avantageuses suivantes :  
Lot n°2 - VRD : LUBERON TP : 116 613,35 € TTC 
Lot n°11 - Production électricité photovoltaïque : LANDRAGIN : 168 980,45 € TTC (solution 
Clipsol) 
Lot n°12 - Eau chaude solaire : MCC 84 : 19 804,56 € TTC. 

Accepté à l’unanimité. 
3/ CAE - Passerelles 
Le président propose de signer un CAE dans le cadre de la mise en valeur des atouts de nos villages, 
pour un poste de chargé de mission (développement d’un circuit touristique intercommunal, diagnostic 
des actions culturelles et sociales en direction des habitants,…), d’une durée hebdomadaire de 20 
heures.           
         Accepté à l’unanimité. 
4/ Budget principal et annexe « ordures ménagères » - admissions en non valeur. Sur le budget 
principal, le comptable du trésor n’a pu procéder au recouvrement d’un titre de recette (contrôle 
assainissement non collectif) pour un montant total de 60 €uros. Il demande l’admission en non-
valeurs de ce titre.          
         Accepté à l’unanimité. 
Sur le budget annexe « ordures ménagères », le comptable du trésor n’a pu procéder au recouvrement 
des titres de recette pour un montant total de 2 981,50 €uros. Il demande l’admission en non-valeurs 
de ces titres. 
Le président souligne l’importance du travail de collaboration effectué par les services administratifs 
interco et communaux dans la recherche d’adresse des redevables ayant déménagé. 

Accepté à l’unanimité. 
5/ Mise à disposition de la maison Marie Mauron 
Le lieu proposé pour accueillir le Conservatoire des Sciences Géographiques à Goult est le Centre 
Marie Mauron. Afin que la Communauté de communes puisse exercer ses compétences dans cet 
aménagement, il est nécessaire de se prononcer sur la mise à disposition du bâtiment. 

Accepté à l’unanimité 
6 / DM n°1 - budget annexe « ordures ménagères » de l’exercice 2009 :  
Le conseil décide, à l’unanimité, de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget annexe 
« ordures ménagères » de l’exercice 2009 :  
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CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

65 654   Pertes sur créances irrécouvrables 2 150,00 
65 658   Charges diverses de gestion courante 2 000,00 
      
     4 150,00 
 
 

 
7/ Indemnité du receveur : 
Le Conseil décide, à l’unanimité, d’attribuer au receveur municipal de Gordes, Thierry ACHARD, 
l’indemnité de conseil, prévue par arrêté interministériel, au taux plein. 
8/ Questions diverses 
. Chemin neuf à Ménerbes : Christian RUFFINATTO reprend contact avec la société Thetys pour tarif de 
l’étude de sol. 
. Un point sur la commission sociale est fait, notamment les rencontres effectuées avec le centre social 
« Lou Pasquié » et les réflexions sur la rédaction de la prochaine convention pour les années 2010 – 2011. 
. Cérémonie des vœux de la Communauté, le samedi 16 janvier à 11h à la salle des fêtes de Goult (la 
MLEC n’étant pas disponible à cette date). 
. Le prochain conseil se tiendra en mairie de Roussillon pour 3 mois, puis à Murs. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 15. 
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CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT

67 673   Titres annulés (sur exercices antérieurs) - 4 150,00 
      
     - 4 150,00 

Communauté de Communes du Pont Julien, Parc d'Activités de Pied Rousset, RD 149 - 
84220 ROUSSILLON   Tél. : 04 90 75 61 39     Courriel: ccpontjulien@orange.fr 
 

CREDITS A OUVRIR  

CREDITS A REDUIRE  
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Bien sûr, nous connaissons l'été: 
 
 Le vendredi matin, c'est le marché traditionnel où 
nous retrouvons chaque semaine les mêmes visages 
bonnieulais, fidèles consommateurs de produits 
régionaux. Les cigales et le beau temps amènent ensuite 
beaucoup de touristes, enchantés par la magie de ce 
marché provençal. On entend parler anglais, allemand, 
italien; certains visiteurs sont plus timides que d'autres 
mais tous ont le sourire en ce jour de grande 
convivialité! 
 Récemment, s'est créé le marché agricole du mardi 
soir, beaucoup plus petit mais tout aussi charmant, où 
ne se trouvent que des produits issus de l'agriculture bonnieulaise ou alentour. Les vendeurs sont 
sympathiques et peu nombreux, ce qui permet une certaine intimité dans les rapports 
producteurs/consommateurs... On prend le temps de répondre aux questions et surtout aux attentes de 
chaque client. 
 

Mais nous avons tendance à trop souvent oublier l'hiver: 
 
 Le marché provençal est ouvert toute l'année, 
bien entendu très différent en période froide. La place du 
Terrail est à moitié vide mais restent quand même deux 
gros stands de fruits et légumes, quelques agriculteurs, du 
fromage, du poisson, des olives, des fleurs...assez de 
produits de qualité pour valoir le déplacement jusque là. 
Car même par -10°, ''ils'' sont présents, ne les 
décourageons pas!  
  
 

 
Cette année, s'est déroulé aussi le marché de Noël à la MLEC, événement de saison et, justement, une 
toute petite vague de neige s'est abattue sur Bonnieux ce jour-là... Le mauvais temps n'a pas fait la joie 
des vendeurs mais la journée a tout de même été très conviviale et bien organisée. Les soupes ont 
opportunément réchauffé les exposants et les chalands venus pour l'occasion. 
 
Il est important de donner de l'importance à toutes ces manifestations qui font le charme et la beauté de 
notre superbe village... 

Noémi Tranchimand 
 
 
 

 
CASCADE DE GLACE 
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J. Lazzereschi 

Encore un hiver rigoureux, nous  
n’avons pas manqué de neige, de 
stalactites et de froidure… 
Heureusement que  …  
« le printemps revient ! » 
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Le festival "Chapeau Bas, l'Artiste!" aura pour marraine, cette année, 
Nathalie ROUSSEL, qui jouera "Pourquoi j'ai jeté ma grand-mère dans le 
vieux port" de Serge VALLETTI, mise en scène de Christophe CORREIA, et 
qui fera une lecture de "Je meurs d'amour pour toi" d'Elisabeth BADINTER 
avec Marie-Christine BARRAULT , que nous apprécions tous. Outre ces 
deux grandes artistes, nous accueillerons, encore une fois, des gens de 
qualité : le théâtre du Chêne noir présentera "Anna MAGNANI, le temps 
d'une messe" avec Bernadette ROLLIN  dans une mise en scène de Gérard 
GELAS, Micky SEBASTIAN  dans "Leçon d'anatomie" de Larry 
TREMBLAY, mise en scène de Benoît GAUTIER, Isa DEON, une chanteuse 
avignonnaise. Les enfants du village seront aussi de la fête en nous présentant 
leur spectacle autour de l’univers de Boris VIAN et Nicolas VALLEE.  

 
Nous vous invitons à participer à ce festival à la fois culturel et convivial. 

Patinette 
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Le dimanche aux cartes, le mardi aux boules, le samedi au foot et le reste du temps à la mairie ! 
A relire, sans modération, cet extrait de Marius, scène 2, acte 3 de Marcel Pagnol. 

�
 
Panisse : Eh bien quoi ? C’est à 
toi ! 
Escartefigue : Je le sais bien. 
Mais j’hésite… 
………………………………. 
César : Tu ne vas pas hésiter 
jusqu’à demain ! 
M. Brun  : Allons, capitaine, 
nous vous attendons ! 
E : C’est que la chose est 
importante ! Ils ont trente-deux et 
nous, combien nous avons ? 
C : Trente. 
M.B : Nous allons en trente-
quatre. 
P : C’est ce coup-ci que la partie 
se gagne ou se perd. 
E : C’est pour ça que je me 
demande si Panisse coupe à cœur. 
C : Si tu avais surveillé le jeu, tu le saurais. 
P : Eh bien, dis donc, ne vous gênez plus ! Montre-lui ton jeu puisque tu y es ! 
C : Je ne lui montre pas mon jeu. Je ne lui ai donné aucun renseignement. 
M.B : En tout cas, nous jouons à la muette, il est défendu de parler. 
P : Et si c’était une partie de championnat, tu serais déjà disqualifié. 
C : J’en ai vu souvent des championnats. J’en ai vu plus de dix. Je n’y ai jamais vu une figure comme 
la tienne. 
P : Toi, tu es perdu. Les injures de ton agonie ne peuvent pas toucher ton vainqueur. 
C : Tu es beau. Tu ressembles à la statue de Victor Gelu. 
E : Oui, et je me demande toujours s’il coupe à cœur. 
P : Et je te prie de ne pas lui faire de signes. 
C : Moi, je lui fais des signes ? Je bats la mesure. 
P : Tu ne dois regarder qu’une seule chose : ton jeu. Et toi aussi ! 
C : Bon. 
P : Si tu continues à faire des grimaces, je fous les cartes en l’air et je rentre chez moi. 
M.B : Ne vous fâchez pas Panisse, ils sont cuits. 
……….. 
P : Allons César je t’ai fait de la peine ? 
C : Quand tu me parles sur ce ton, quand tu m’espinches comme si j’étais un scélérat…Je me dis pas 
que je vais pleurer, non, mais moralement, tu me fends le cœur. 
P : Allons César, ne prends pas ça au tragique ! 
C : C’est peut-être que sans en avoir l’air, je suis trop sentimental. A moi, il me fend le cœur. Et à toi, 
il ne te fait rien ? 
E : Moi, il ne m’a rien dit. 
C : O bonne mère ! Vous entendez ça ! 
P : Est-ce que tu me prends pour un imbécile ? Tu as dit : « Il me fend le cœur » pour lui faire 
comprendre que je coupe à cœur. Et alors, il joue cœur, parbleu ! 
P : Tiens, les voilà tes cartes, tricheur, hypocrite ! Je ne joue pas avec un Grec ; siou plus fada qué tu, 
sias ! Foou pas mi prendré per un aoutré ! Siou mestré Panisse, et siès pas pron fin per m’aganta ! 

 
 

Patrick S., Guy G. (dit Guitare), Georges R. et Roger B. 
Ou, au choix… Monsieur Brun, Panisse, César et Escartefigue 
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veronique.mayans@orange.fr  Tél. : 06 13 41 58 25  ou  04 90 72 23 48 
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Pour le plus grand bonheur de tous, dites-le avec des fleurs ! 
Catherine saura vous conseiller. Vous y trouverez aussi des 
objets de décoration pour la maison ou le jardin et de la 
bonne humeur… 
 
« Le bonheur est dans le pré, cours- y vite… » 
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Dans son atelier boutique, Sophie Thoreau vous propose 
restaurations et patines sur meubles, béton ciré et enduits 
décoratifs ; elle créée également des objets de décoration 
personnalisés : abat-jour, coussins, rideaux … N’hésitez  
pas à pousser la porte de l’atelier ou à téléphoner pour 
discuter de vos projets. 
�
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MEMOIRE(S) DE BONNIEUX….  
 
Nous parlons beaucoup, dans ce bulletin, du passé, du cimetière, de nos disparus. En 
conséquence, il n'y aura pas la page habituelle Mémoire de...  
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Trait d'union pour la contrée 
Où, jadis avec le comtat, 
La Provence s'est rencontrée, 
Sur le Caulon, immense bât, 
 
Ce pont m'attire; -sa grande arche 
Sur deux ponceaux, vrais arcs-boutants  
S'appuie, ainsi qu'un patriarche, 
Sur l'épaule de ses enfants. 
 
De Bonnieux poétique annexe, 
On le dirait, -dans le lointain,- 
Un splendide accent circonflexe, 
Que César traça de sa main. 
 
De plus près, sa large ouverture 
Forme le cadre d'un tableau, 
Dont le ciel, sinon la verdure, 
Semble défier le pinceau. 
 
Tantôt calmes, tantôt colères, 
Il a vu bien des flots couler; 
Mais, ses assises séculaires, 
Aucun n'a pu les ébranler. 
 
Un dimanche, après la grand'messe, 
Les fortes têtes de l'endroit 
Décidèrent, dans leur sagesse, 
D'élargir le pont trop étroit. 
 

Eux, les hommes de la matière, 
De leur culte insultant l'objet, 
A qui mieux mieux dans la rivière 
Jettent les blocs du parapet. 
 
Depuis lors, une galerie 
En fer, -aux bords du tablier,- 
Remplace la maçonnerie 
De nos maîtres dans ce métier. 
 
De ces maîtres précieux reste, 
Nous avions deux ponts: l'un est mort, 
Trahi par les siens, à Céreste; 
L'autre subit un pire sort. 
 
Dans ce siècle, où règne l'utile, 
Ce que le temps laisse debout, 
La main de l'homme le mutile, 
Vive le siècle! A bas le goût! 
 

 

Nous vous conseillons 
l’exposition : 
 «  César, le Rhône pour 
mémoire » 
Musée départemental 
Arles Antique 
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Merci à Mme Madon Elisabeth pour nous avoir permis de consulter ses précieuses archives. 

Le Pont Julien  
Ecrit en 1864 par  Fortuné Pin (poète né en 1805 à Apt, décédé à Lauris en 1865) 
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Les randonneurs de Bonnieux ont parcouru tout l’été les chemins afin de découvrir les lieux cités par 
Clémentine de Como dans le tome 1 de son autobiographie ; leurs balades permettent, entre autre, de 
surveiller et de signaler l’état des chemins, non épargnés par les intempéries de l’hiver. 
 

Merci pour leur persévérance et leur sympathie. 
Ils vous attendent tous les mercredis à 13h15 sur le 
parking des boules pour de nouvelles balades . Cet hiver 
n’a pas été clément et les marches dans la neige ou sous 
la pluie ne sont appréciées qu’avec modération; le 
printemps leur fait retrouver forme, soleil, petites fleurs 
et nouveaux parcours ; dès la fin juin et jusqu’à la fin 
septembre les marches ont lieu de 8h30 à12h les lundis et 
mercredis. Venez, jeunes ou vieux, les rejoindre. 
Contacter Roselyne ou l’un des nombreux marcheurs 
pour plus de renseignements. 
 
Veuillez noter que les randonneurs sont aujourd’hui 
autonomes et ne dépendent plus du Cercle des Aînés. 
 
 

Pour le club Clémentine, Roselyne Constant  

 
 

 
 

 
 

 
Chaque année, le comité départemental du tourisme de Vaucluse organise le concours des villages 
fleuris. Ce concours départemental a pour objet de récompenser les actions menées par les communes 
afin de créer un environnement favorable à l'accueil et au séjour, aussi bien des habitants que des 
touristes. 
La commission environnement souhaite faire participer les commerçants, les particuliers et l'école. Le 
label "Bonnieux village fleuri"  valoriserait notre village. 
Bonnieux est dans une région méditerranéenne, caractérisée par des étés chauds et une faible pluviosité. 
C'est la raison pour laquelle, les espèces végétales choisies seront des plantes adaptées à la sècheresse, 
limitant au maximum les arrosages. 

Josette Gardon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rocher situé au-dessus de la propriété  
de la  maison maternelle de Clémentine. 
De gauche à droite : Ginette Bock,  Jeanine 
Bourgue et René  Vallion. 
��

PATRIMOINE  
 

Afin de recenser le petit patrimoine (bâti particulier, oratoires, fontaines …) ainsi que des lieux dignes 
d'intérêt, merci de  signaler monuments, arbres remarquables etc. dès maintenant à la mairie pour que 
la commission patrimoine les prenne en compte.  
Dans le même sens, nous regrettons que la piste cyclable, par ailleurs fort utile, qui va relier Apt 
à Cavaillon en passant par le Pont Julien, soit construite ''au bulldozer''. Le Conseil Général et 
la Communauté de Communes ne se sont pas au préalable suffisamment informé de l'existence 
de vestiges et de sites anciens aux abords du Pont Julien. Ainsi, les restes de tombes romaines ou 
les ruines d'une église datant des XI ou XIIème siècle vont disparaître, et c'est très regrettable. 
 

Sébastien Aringhieri 
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L’immeuble, abritant aujourd’hui la mairie est à vendre.  
Il se trouve dans une zone UE, zone destinée à être 
occupée  par des activités artisanales ou commerciales,  
par des équipements publics, des activités socio-
culturelles ou des équipements sanitaires. 
Sont interdites les constructions à usage d’habitation, à 
l’exception de celles destinées aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la 
direction, la surveillance ou le gardiennage des 
établissements et services généraux de la zone. 
 
Si vous avez des projets, faites-en part à M. le Maire. 

Si vous vous absentez durant les vacances scolaires, les 
services de police ou de gendarmerie peuvent, à votre 
demande, surveiller votre domicile ou votre commerce 
au cours de leur patrouille quotidienne. 
Avant votre départ, inscrivez-vous auprès de votre 
commissariat de police ou de votre brigade de 
gendarmerie. www.interieur.gouv.fr 

 
Services communication préfecture de police 
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Les personnes souhaitant la parution de leur photo dans notre carnet peuvent la faire parvenir en mairie. 
Pour le prochain bulletin, vos articles doivent nous être envoyés avant le : 1er SEPTEMBRE 2010. 

 
A l'attention des futurs auteurs et des associations: nous vous rappelons amicalement que la Commission 
Communication juge souverainement (c'est-à-dire sans contrôle extérieur) de la pertinence et du contenu des 
articles qui lui sont soumis. En conséquence, nous demandons votre confiance car nous essayons de produire 
le meilleur bulletin possible. Pour cela, il nous faut faire des arbitrages, corriger quand c'est nécessaire, tout 
cela avec un unique objectif de qualité. Toutefois, notre liberté n’étant pas totale, nous dégageons toute 
responsabilité en ce qui concerne le fond et surtou t la forme pour les articles qui sont signés . 

Merci de votre compréhension 
 

Des bulletins sont à votre disposition en mairie et  au bureau de presse.  
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Le Souvenir français a besoin de votre aide 
 

Le Souvenir français réalise actuellement un travail de recherche sur les Morts pour la France  des 
communes des cantons d’Apt, Bonnieux et Gordes, en vue d’éditer un ouvrage qui rassemblerait leur 
biographie et leur portrait. Notre commune fait partie des communes concernées.  
Le comité local de cette association lance un appel à toutes les familles qui posséderaient des 
documents tels que photographies, lettres, livrets militaires, diplôme…ayant appartenu à ceux dont 
les noms sont inscrits sur le monument aux morts de la commune (1914-1918, 1949-1945, Indochine, 
AFN). Bien évidemment, les documents originaux qui pourraient lui être adressés seront restitués à 
leur propriétaire. 
Le Souvenir français a besoin de votre aide pour perpétuer le devoir de mémoire. Il remercie par 
avance tous ceux qui contribueront à cette action. 
 
Comité d’Apt du Souvenir français, Jean-Paul JOUVAL président, les Micoucouliers, 
61 rue Capitaine Auguste Robert - 84400 APT 
Tél. : 04 90 06 20 29 - courriel : jouval.jean-paul@neuf.fr 
 

 
 
 

Hommage à Maurice Lheurette (1921- 2009) 
 

 
Né le 16 août 1921 à Vauvert dans le Gard, Maurice, très jeune,  travaille à la 
mine.  Pendant la seconde guerre mondiale, il rejoint le maquis sur le plateau 
d’Albion. De là, certainement, lui vint son amour pour la montagne (la Drôme, 
l’Ardèche), il y retournera régulièrement avec ses amis d’alors.  Puis il a 
travaillé la terre ; à cette époque le travail dur ne faisait pas peur, les anciens en 
témoignent encore. Après son mariage, Maurice ouvre une épicerie dans la rue 
Voltaire pour sa femme Aimée, et rentre chez Louis Ruffinato pour livrer du 

bois et du charbon et ce, pendant 10 ans… mais l’appel du voyage a été un point fort dans sa vie et il 
prend alors la route, d’abord avec les camions, puis avec les cars Fauque. Robert Fauque, son patron, 
lui aussi disparu en cette année 2009, connu et apprécié des Bonnieulais, nous invite à nous souvenir 
des lignes de transport régulières  Bonnieux - Apt, Bonnieux - Cavaillon - Avignon.  
 
Les « anciens » jeunes des années 50/60 se souviennent, vous dis-je, 
de la ligne Bonnieux - Cavaillon - Avignon ; les arrêts étaient 
fréquents ! Souvent même nous pouvions descendre faire la causette 
au café de Lacoste, de Ménerbes, d’Oppède et ainsi jusqu’en 
Avignon ; vous pensez bien qu’il ne fallait pas trop contrarier le 
chauffeur, si notre chahut était par trop intempestif, Maurice avec 
son autorité naturelle et son caractère bien trempé, avait tôt fait de 
nous rappeler à l’ordre ! 
Plus tard ce sont les voyages à OK Corral qui ont marqué les générations de jeunes et de moins 
jeunes ; les Aînés alors emmenaient les petits enfants, les uns s’installaient pour la partie de cartes, les 
autres voguaient d’un  manège à l’autre.  
Ces dernières années, Maurice a continué à pratiquer sa passion pour les cartes toutes les semaines au 
Cercle des Aînés. 
Comme tous les chers disparus, il laisse une place vide pour sa femme, son fils, ses petites filles et ses 
amis. Un ancien s’en va et c’est un peu de notre mémoire, de notre cœur, de nos racines qui s’en va 
avec lui. 

Roselyne Constant 
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NOTRE CARNET  du 16/11/09 au 14/03/2010 
 
 
Nos joies,                                                               NAISSANCES  
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Nos peines,                                                                                   DECES   
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Inhumations à BONNIEUX, 
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Nos condoléances les plus émues à toutes les familles. 
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Dimanche 4 et lundi 5 avril : marché potier 
Samedi 8 mai : cérémonie de commémoration à 11h au cimetière 
Jeudi 13 mai : vide grenier organisé par le comité des fêtes 
Samedi 15 et dimanche 16 mai : Mabel' Nature, deuxième salon « bio et bien être en Luberon » 
Du samedi 22 mai au lundi 24 mai : festival Chapeau Bas l'Artiste, moulin à huile et MLEC 
29 mai: kermesse  de l’école et  26 juin : repas de fin d’année 
 
Samedi 5 juin : fête de la communauté de communes  au Pont Julien 
Dimanche 6 juin : fête de la cerise et deuxième course pédestre 
Samedi 19 juin : match avec les anciens de l’OM et repas champêtre ; le soir : fête de la musique   
Dimanche  20  juin : vide grenier à la cave coopérative avec l’amicale des employés municipaux. 
Fête du petit patrimoine par le PNL : « dates et personnages » 
 
Samedi 12  juillet : fête du Burkina Faso.  
Dimanche 13 juillet : bal sur le Terrail 
Tous les dimanches soir de juillet : les Duos de Bonnieux, à la Vieille Eglise 
 
Du 1er au 9 août : semaine musicale à la Vieille Eglise 
Nouvelle vie à l’orgue : vide grenier 9 mai, 6 juin, 11 juillet et 8 août, cour de l’église neuve  
Du 13 au 16 août : fête votive, bal, animations… et traditionnelle soupe au pistou 
Dimanche 15 août : rassemblement après la messe pour un apéritif offert par l’association 
Sauvegarde et Restauration de la Vieille Eglise 
 
Samedi 18 et dimanche 19 septembre : journées Européennes du Patrimoine; le programme sera à 
votre disposition à l’office du tourisme, chez les commerçants et sur le site de la municipalité. 

 
 

Sorties buissonnières du Parc Naturel Régional du Luberon 
 

Ce sont toutes des sorties gratuites. S'inscrire au 04 90 04 42 00 
  
Vendredi 7 mai: de Cucuron au Mourre-Nègre: géologie, paysages, panoramas (randonnée 6h) 
Mardi 11 mai: à la découverte des insectes (Lurs - visite guidée 3h) 
Mercredi 19 mai: la combe de Lourmarin: patrimoines naturel et bâti ... vue d'en haut, vue d'en bas 
(randonnée 5h) 
Mercredi 26 mai: géologie des ocres au Colorado provençal (Rustrel - randonnée 5h) 
Vendredi 28 mai: découverte du patrimoine naturel et culturel du Calavon-Coulon (hameau de 
Lumières - visite guidée 5h) 
 
Mardi 1 er juin : les secrets du vieil Oppède (randonnée 3h) 
Mercredi 2 juin : sentier botanique de la forêt des cèdres - enjeux de conservation de la biodiversité 
(Bonnieux - visite guidée 4h) 
Vendredi 4 juin: le Rocher de Volx, géologie et paysages (randonnée 5h) 
Mercredi 9 juin : à la découverte du patrimoine: le fort et le château de Buoux (randonnée 6h) 
Jeudi 17 juin: à la découverte des insectes (Manosque - Maison de la biodiversité - visite guidée 5h) 
Mercredi 23 juin: biodiversité du site Natura 2000 de Vachères (visite guidée 3h) 
Vendredi 25 juin: blés anciens et moulin de Montfuron (visite guidée 4h) 


